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Instructions à lire attentivement avant de 
commencer l’épreuve : 

• Vous devez remplir en totalité le bandeau situé en haut de chacune de vos feuilles  
de composition, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre convocation ;  
à défaut, votre composition ne sera pas corrigée. 

• En dehors des bandeaux, aucun signe distinctif ni signature ne doit apparaître sur vos copies, 
sous peine des sanctions. 

• Il ne faut rien inscrire sur le sujet. 

• Vous devez utiliser exclusivement des stylos-billes de couleur foncée noire ou bleue (les stylos 
à plume et crayons à papier sont proscrits). 

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé, cela peut empêcher la 
numérisation et par conséquent la correction de votre copie. Les ratures propres à la règle 
sont préférables. 

• Aucun document, ni matériel électronique n’est autorisé. 

• Les feuilles de composition doivent toutes être numérotées, sous la forme : 
Numéro de la page/Nombre total de pages. 

• Le document contenant les sujets ne doit pas être rendu. 
 
 

Description de l’épreuve : 
Cette épreuve consiste à répondre aux quatre questions suivantes à partir des documents 
figurant dans le dossier joint. Ces questions sont de difficultés croissantes. Les réponses seront 
rédigées de manière claire, synthétique et précise. Les questions 1 et 2 appellent des réponses 
entre 5 et 10 lignes. Les questions 3 et 4 appellent des réponses entre 10 et 20 lignes. 
Une attention particulière sera portée au choix du vocabulaire et aux qualités orthographiques 
et grammaticales. 
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Ce dossier comprend 7 documents. 

 

Document 1 
CGEDD - « Développement des capacités de réalisation 
de la restauration des ouvrages d’art routiers », janvier 
2021- [Extrait n°1]  

Pages 5 à 8 

Document 2 
Batiactu - « Ouvrages d’art : Le gouvernement propose 
un soutien en ingénierie aux petites communes »  
- 15 décembre 2020  

Page 9 

Document 3 
Ecole des Ponts Paris Tech - Master GCE OA/IT - 
« Techniques de réparation des structures en béton » 
19 mai 2021 - [Extrait n°2]  

Pages 10 à 11 

Document 4 Sénat - « Sécurité des ponts : Eviter un drame » juin 2019 
- [Extrait n°3]  Pages 12 à 14  

Document 5 Cerema - « Le programme national Ponts - Dossier de 
presse » - 17 décembre 2020 - [Extrait n°5]  Pages 15 à 17 

Document 6 Cerema - « Programme national Ponts : Livret à 
destination des communes éligibles » - janvier 2021  Pages 18 à 20 

Document 7 La gazette - « Des solutions intelligentes pour améliorer 
la surveillance et la sécurité des ponts » - 28 avril 2021  Pages 21 à 22 
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SUJET 
 

 Question 1 : Quels sont les objectifs du « Programme National Ponts » et à qui est-il 
destiné ? 
(5 lignes maximum) 
(1 point) 

 Question 2 : Qui assure la gestion des ponts en France ? 
Vous préciserez le plan d'action du « Programme national ponts » qui permettra de 
débloquer les fonds afin de réaliser les travaux. 
(5 à 10 lignes maximum) 
(3 points) 

 Question 3 : Dans le diagnostic du « Programme national Ponts », quels sont les types 
de ponts susceptibles d'être recensés, les principales pathologies responsables de 
leur dégradation et les principaux enjeux de leur préservation ? 
(10 à 15 lignes maximum) 
(5 points) 

 Question 4 : Dans l'optique de la mise en œuvre du « Programme national des ponts » 
dans votre département, votre chef de service a été sollicité pour exposer au préfet les 
enjeux de la maintenance des ponts en France. Il vous demande de rédiger une note 
indiquant les modalités de suivi et les procédures de maintenance des ponts en France 
et les pistes d'amélioration potentielles. 
(15 à 20 lignes maximum) 
(7 points) 

 Orthographe, grammaire, présentation : 4 points 
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DOCUMENT 1 

Développement des capacités de réalisation de la restauration des ouvrages 
d’art routiers 
1 L'entretien, la réparation et la rénovation des ouvrages d'art et des murs de 

soutènement par les divers maîtres d'ouvrages en France 
Les ponts et les murs doivent être surveilles par leurs maîtres d'ouvrage de façon assidue et régulière afin 
d'assurer leur maintenance, anticiper, prévenir et diagnostiquer d’éventuelles pathologies pour garantir 
l’utilisation en toute sécurité par les usagers et la pérennité de l’ouvrage. 

C'est un impératif pour la sécurité des usagers mais en plus leur disponibilité est cruciale pour la continuité 
des voies de communication et le maintien de l’activité économique. De plus, les défauts d'entretien 
régulier peuvent entraîner des réparations importantes et coûteuses par la suite ; l'action préventive est 
plus efficace et économique que l'action curative. 

Assurer la pérennité du bien commun que constitue le patrimoine existant est un enjeu majeur de 
développement durable pour éviter de reporter sur les générations futures des investissements lourds. De 
plus, compte tenu du coût extrêmement élevé du remplacement d'un ouvrage, prolonger sensiblement sa 
durée de vie tout en maintenant un haut niveau de sécurité et de service devient un devoir pour le maître 
d'ouvrage et entraîne des besoins accrus en matière de surveillance et d’entretien. 

1.1 Principes de l'entretien et de la rénovation des ponts et murs routiers 
Pour une présentation complète : voir Annexe 5. 

Le texte de référence en France est l'Instruction Technique pour La Surveillance et l'Entretien des 
Ouvrages d’Art (ITSEOA), publiée en 1979 par le SETRA (Service d’Études Techniques des Routes et 
Autoroutes, maintenant intégré au CEREMA comme DTech ITM), puis mise à jour et complétée par le 
CEREMA. 

Cette instruction fait partie du référentiel pour les contrats de concession et elle peut également être 
utilisée par les collectivités territoriales pour élaborer leur propre politique ; elle a été adaptée pour les 
communes dans un guide publié par le CEREMA en septembre 2018 « Surveillance et entretien courant 
des ouvrages d'art routiers/Guide technique à l'usage des communes ». 

Les missions définies dans cette instruction sont les suivantes : 

• le recensement des ouvrages, 

• la création d’un dossier de l’ouvrage, 

• la mise en place d’une surveillance systématique et périodique pour chaque ouvrage, 

En fonction de la nature et de l'importance de l'ouvrage, il faut suivre son évolution à partir d'un état de 
référence et organiser son entretien et ses visites de contrôle. On distingue : 

 le contrôle annuel, visite succincte essentiellement visuelle mais systématique. Il est réalisé par un 
agent de travaux, formé à l’observation des désordres mais pas nécessairement spécialiste en 
ouvrages d’art, 

 la visite d'évaluation, au moins tous les trois ans : examen encore essentiellement visuel pour 
constater l'état apparent de l’ouvrage et établir une cotation de l'état de chaque partie de l'ouvrage. 
Elle est habituellement réalisée en régie par un ingénieur/technicien ayant reçu une formation 
spécifique et adaptée. 

_______________________________________________________________________________ 
Rapport n° 013011-01 Développement des capacités de réalisation de la restauration des Page 12/190 
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 l'inspection détaillée. Réalisée tous les six ans pour les ouvrages importants, elle est dirigée 
et exploitée par une personne ayant suivi une formation qualifiante de niveau ingénieur en 
inspection d'ouvrages d'art (CEREMA ou secteur privé). 

Ce système de surveillance est complété par un patrouillage qui s'inscrit dans la surveillance générale 
du réseau. 

Le maître d’ouvrage peut décider de mettre en place une surveillance renforcée, ou une haute 
surveillance en cas de danger imminent mettant en cause la pérennité de l’ouvrage. 

Les opérations d'entretien préventif se répartissent entre : 

• l'entretien courant de tous les ouvrages, sans haute technicité, qui ne concerne pas la structure 
de l'ouvrage, 

• l'entretien spécialisé. Il peut être programmé et réalisé avec l’aide de spécialistes. 

La réparation est une action « correctrice » qui vise à ramener l'ouvrage à son niveau de service 
initial ou au moins à en assurer la pérennité pour une durée de vie résiduelle donnée. 

La programmation des dépenses de surveillance et d'entretien doit être pluriannuelle, ce qui nécessite 
un suivi régulier. Une surveillance irrégulière conduit à des dégradations nuisibles à l'exploitation des 
ouvrages et à des pics de dépenses imprévus. Les doctrines de gestion patrimoniale « Asset 
Management » ne sont pas encore suffisamment développées ou mises en œuvre dans le domaine 
des ouvrages d'art. 

Le développement du Building Information Modeling1 (BIM), les méthodes liées à l'intelligence 
artificielle (cf. § 1.6) et la numérisation des caractéristiques des différentes parties des ouvrages d’art, 
y compris celles relatives aux fondations et aux sols et la modélisation des lois physiques du 
vieillissement et de la fatigue des structures, devraient dans l'avenir offrir de nouveaux outils 
beaucoup plus performants pour optimiser la gestion des ouvrages d'art. Pour les ponts anciens, les 
modèles et les données peuvent être entachés d'incertitudes plus importantes compliquant un peu la 
mise en œuvre de ces méthodes. 

1.2 Les pathologies à surveiller pour les ouvrages d'art et les murs de soutènement 
La connaissance du processus entraînant les sinistres ou les désordres au cours de la vie des 
ouvrages d'art est essentielle, c’est la raison d’être de l’étude de la pathologie des ouvrages. Pour 
une présentation détaillée on se reportera à l’Annexe 6. 

1.2.1 Les pathologies des ouvrages d'art2 
Les ponts sont soumis au processus de vieillissement normal du patrimoine qui dépend de son 
environnement et des conditions d’usage mais aussi de la qualité et de la régularité de son entretien 
et de sa maintenance. 

Les actions auxquelles sont soumis les ponts peuvent se révéler plus importantes que celles prévues 
à la conception, notamment lorsque la durée de vie de l'ouvrage est importante, et les marges 
apportées par les coefficients de sécurité peuvent être consommées. 

_____________________ 
1 Building information Management, soit en français « Bâti immobilier modélisé » 
2 Pour les termes techniques, voir : Annexe 4. 

_______________________________________________________________________________ 
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Les charges d'exploitation (du trafic) augmentent dans le temps3, avec en outre un assouplissement 
récent des règles concernant les convois exceptionnels et des surcharges qui contribuent à cet 
accroissement des charges d'exploitation. Les actions climatiques (crues, vent, température, pluies, 
mouvements du sol) sont également plus intenses avec le changement climatique. 

Une qualité de plus en plus attendue des ponts, et plus généralement des infrastructures, est la 
résilience aux actions de toute nature auxquelles ils sont soumis : naturelles dont climatiques, 
d'exploitation dont les surcharges. La résilience consiste non seulement à résister à des sollicitations 
importantes mais aussi à présenter un comportement acceptable après des sollicitations extrêmes, 
limitant les conséquences de défaillances éventuelles, humaines notamment. 

Le bon fonctionnement des divers équipements des ponts doit être vérifié régulièrement. 

Les buses métalliques, souvent de grandes dimensions et largement utilisées sous des voies 
importantes, présentent des risques d'effondrement brutal, total ou partiel, à cause de leur sensibilité 
à la corrosion, d’affouillements ou d’un sous-dimensionnement. Elles nécessitent donc une 
surveillance particulière. 

Les ponts en maçonnerie constituent un patrimoine très important à la charge des maîtres d'ouvrages. 
La gestion de ce patrimoine, dont l'âge est supérieur à 100 ans et est parfois de plusieurs siècles4, 
nécessite de réaliser un entretien régulier et une surveillance continue et de connaître les pathologies 
liées à la maçonnerie et au fonctionnement des voûtes ainsi que les risques relatifs à leurs fondations 
spécifiques (pieux en bois, enrochements...). 

Les ponts récents sont généralement conçus pour une durée de vie de 100 ans5. Pour les ouvrages 
anciens, construits avec des méthodes de calcul très empiriques, des matériaux variés et plus ou 
moins durables, et sans connaissance précise des pathologies des matériaux et des structures, la 
durée de vie était très incertaine. Certains ponts en bois brûlaient après quelques années de service, 
d'autres étaient très rapidement emportés par une crue, tandis que certains ouvrages romains ont 
dépassé les 2000 ans de vie ! 

Les ponts construits en France au XXe siècle, surtout après 1945 et avant 1975, souffrent des mêmes 
causes de dégradation que dans la plupart des pays dans le monde (voir liste en Annexe 6.) 

Les priorités qui se dégagent sont : 

• La réhabilitation des anciens ponts en maçonnerie ou suspendus en acier 

• la réhabilitation, de certains ponts en béton précontraint, 

• le remplacement des buses métalliques corrodées ou dégradées, 

• l'entretien préventif de certains ouvrages anciens en béton armé pour prolonger leur durée de 
vie, 

• le remplacement des chapes d’étanchéité, qui est la priorité la plus urgente car en dépend la 
protection de la structure et du matériau vis-à-vis de l'eau, de l’air, des sels de déverglaçage. 

 

3 Par exemple, les poids lourds de cinq essieux et plus ont été autorisés à circuler en France jusqu’à 44 tonnes depuis le 1er janvier 2013. Pour 
le transport de bois ronds, le décret de 2009 autorise jusqu'à 48 t avec cinq essieux et 57 t avec six essieux et plus. 
4 Le pont Neuf a été ouvert à la circulation en 1607. 
5 Le pont de Normandie et le viaduc de Millau ont été construits pour des durées plus importantes. 
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1.2.2 La pathologie des murs de soutènement 
Le rôle des ouvrages de soutènement est de retenir les massifs de terre de façon stable sans 
glissement » ni basculement. Il en existe une grande variété avec des fonctionnements différents 
selon la manière dont la force de poussée est reprise ; le patrimoine français est essentiellement 
constitué de : 

• murs poids (maçonnerie, béton ou éléments préfabriqués, gabions) qui sont les plus répandus 
et pour lesquels la poussée est reprise par le poids de l'ouvrage de soutènement, 

• murs encastrés, généralement en béton, pour lesquels la poussée est reprise par 
encastrement de l’ouvrage de soutènement, 

• remblais (ou sols) renforcés pour lesquels la poussée est reprise par des ancrages. 

Leurs pathologies sont très variées avec des problèmes de stabilité externe d'ensemble et une rupture 
circulaire du sol autour de l'ouvrage, ou des problèmes de stabilité externe locale avec des 
phénomènes de poinçonnement, de glissement ou de renversement, ou encore des problèmes de 
stabilité ou de résistance interne (rupture du béton armé, des armatures ou des tirants). 

Le cas spécifique des massifs en terre armée relève de cette dernière catégorie. 

1.2.3 Les techniques de réparation 
La remise en état, réparation ou réhabilitation d'un ouvrage a pour but de rétablir la sécurité 
structurale, l'aptitude au service et d'améliorer la durabilité de la structure existante en considérant 
les actions et résistances extrêmes actualisées, et de trouver des solutions pour prolonger sa durée 
résiduelle d'usage. 

La démarche à adopter pour effectuer l'examen de la structure puis l’élaboration d’un projet de 
réparation proportionnée et adaptée demande des compétences techniques et une bonne analyse ; 
elle nécessite une formation et une expérience spécifiques. 

Les principales techniques de réparation, listées en Annexe 6, vont des techniques traditionnelles de 
remise en état du matériau et de renforcement des structures aux nouvelles méthodes basées sur 
l’utilisation de béton fibré à ultra hautes performances (BFUP). 

1.3 Situation des ponts et des murs en France 
Pour une présentation complète voir Annexe 7. 

1.3.1 Le nombre de ponts et de murs routiers 
On estime qu’il existe en France entre 200 000 et 250 000 ponts routiers6. 

Parmi ceux-ci : 

• environ 24 000 ponts appartiennent à l’État dont 12 000 sur le réseau concédé à des sociétés 
d'autoroutes, l'autre moitié étant directement gérée par l'État (réseau non concédé), 

• entre 100 000 et 120 000 ponts appartiennent aux départements, 

• entre 80 000 et 100 000 ponts appartiennent aux communes ou regroupements de commune. 

_________________________ 
6 Selon le rapport d'information du Sénat de 2019 (déjà cité) qui s'appuyait sur des estimations de la DGITM 

_______________________________________________________________________________ 
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DOCUMENT 2 
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DOCUMENT 3 

EXTRAIT « TECHNIQUES DE RÉPARATION DES STRUCTURES EN BÉTON » 
 
2ème phase : Observer et noter les effets constatés 
 

 
La première opération à effectuer : reporter sur un plan les désordres visibles : 

- fissures 
- éclats de béton 
- déformations 
- …etc 

 
 

Noter Ies éléments relatifs à l'environnement de l'ouvrage et aux conditions d'exploitation : 
- anomalies de terrain 
- ruissellement des eaux 
- végétation 
- extraction de matériaux 
- puits et station de pompage  
- ... etc 

 
 
3ème phase : Analyser ce que j'ai vu pour identifier la ou les causes probables (pathologies...) 
 
 
Cette analyse, basée sur des éléments d'observation, doit conduire à classer le problème et à orienter la 
suite de la démarche : 
 

Quel est le problème principal ? 
- pathologie du parement 
- pathologie de la structure 
- pathologie de fondations 
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4ème phase : Enquêter de façon approfondie (mesures, essais…) 
 
 
Pour une pathologie de parement : Connaissance des matériaux 

- caractéristiques des bétons 
- profondeur de carbonatation 
- corrosion des armatures 
- présence d'agents agressifs 
 
 

Dans une pathologie de structure : Connaissance de fonctionnement 
- conditions d'exploitation 
- effets des gradients thermiques 
- cause accidentelle 
- conformité des plans 
- stabilité, solidité (note de calcul) 
 
 

Pour une pathologie de fondations : Connaissance de fonctionnement 
- conformité des plans 
- stabilité, solidité (note de calcul)  

 
 
 
5ème phase : Conclure 
 
J'effectue une synthèse des éléments d'observation et d'investigation et je conclus sur la ou les causes 
les désordres. 
 
 
6ème phase : Adopter une stratégie de réparation 
 
 
En accord avec l'exploitant ou le maître d'ouvrage. 
La stratégie s'élabore suivant la gravité des désordres : 
 

- je laisse en l'état et je surveille 
- je répare ce que je vois et prends le risque d'une nouvelle intervention 
- je remédie aux causes des désordres et je répare l'ouvrage 
- je mets l’ouvrage en sécurité 
- je démolis l'ouvrage 
- etc 
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DOCUMENT 4 
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DOCUMENT 5 

 

 

  



2022-TSCDD-59-EEI  Page 16/22 

 

 

  



2022-TSCDD-59-EEI  Page 17/22 

 

  

Ce dispositif vise à soutenir les 
centres de recherche et les 
entreprises qui travaillent à des 
solutions innovantes de 
surveillance et gestion des 
ouvrages par l’instrumentation :  

• des systèmes ou méthodes 
peu onéreux permettant leur 
large diffusion, 
  

• des systèmes ou méthodes 
peu vulnérables aux 
intempéries ou au 
vieillissement, et économes 
en énergies, 

 

• des systèmes ou méthodes 
qui contribuent à la gestion 
des ouvrages selon les 
méthodes classiques, comme 
celles portées par l’ITSEOA 
(Instruction technique pour la 
surveillance et l’entretien des 
ouvrages d’art) 

 

• des systèmes ou méthodes 
« certifiables » quant à leur 
performances, 

 

• des méthodes de détection 
d’anomalies  largement 
automatisées,  

 

• des instrumentations 
permettant le suivi sur le long 
terme des ouvrages. 

 
Les lauréats expérimenteront leurs 
solutions en grandeur réelle sur 
des ouvrages de l’Etat ou de 
collectivité. 
 
L’objectif final est d’offrir aux 
collectivités des moyens 
pratiques, performants et peu 
onéreux contribuant à une meilleure 
gestion de leur patrimoine. 
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DOCUMENT 6 

 

  

Commune de Braine, 
éligible au Programme national Ponts 

Commune de Braine, 
éligible au Programme national Ponts 

Commune de Braine, 
éligible au Programme national Ponts 

Programme national ponts - livret à destination des communes éligibles 
 
QUELLES SONT LES COMMUNES ÉLIGIBLES ? 
 
Les communes qui respectent les critères du décret n°2002-1209 du 
27 septembre 2002 à savoir* : 
 

• Population inférieure à 2 000 habitants et potentiel fiscal
inférieur ou égal à 1 000 000 euros : ce montant est indexé sur celui 
du potentiel fiscal moyen desdites communes ; 

• Population comprise entre 2 000 et 4 999 habitants et potentiel
fiscal inférieur ou égal à 1 500 000 euros : ce montant est indexé sur 
celui du potentiel fiscal moyen desdites communes ; 

• Population comprise entre 5 000 et 9 999 habitants et potentiel
fiscal inférieur à 2 500 000 euros : ce montant est indexé sur le
potentiel fiscal moyen desdites communes.  

 
Commune d’Estaing dans l’Aveyron,  
éligible au Programme national Ponts 

Les ouvrages concernés par le programme de recensement 
et d’évaluation sont les ponts et les murs aval de 
soutènement portant une voirie communale, faisant partie du 
domaine public des communes. 

QUELS SONT LES TYPES  
D’OUVRAGES CONCERNÉS ? 

* Données utilisées du potentiel fiscal 4 taxes 2019. 
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Programme national ponts - livret à destination des communes éligibles  ------- 

UN MUR DE SOUTÈNEMENT AVAL 
EST UN OUVRAGE DESTINÉ À 
SOUTENIR DES TERRES,  
ET PERMETTANT DE PORTER  
UNE VOIE ROUTIÈRE 
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Programme national ponts - livret à destination des communes éligibles  ------- 

2. État de référence de 
l’ouvrage 
Il sera établi lors de la visite de 
reconnaissance réalisée dans le 
cadre du plan de relance, à partir 
d’une appréciation d’un niveau de 
défauts affectant les différentes 
parties de l’ouvrage visité (tablier, 
appuis, …) 

1. Description de l’ouvrage 
Elle comprend des données 
administratives (propriétaire, 
gestionnaire), des données de 
localisation, des données d’usage 
(limitation de tonnage 
notamment) et les principales 
caractéristiques techniques (type 
de structure, géométrie) de 
l’ouvrage. 

3. Traçabilité des actions de 
surveillance et de 
maintenance 
Les futures actions de surveillance 
(visite, inspection détaillée), les 
actions particulières engagées dans 
le cadre d’un diagnostic, les travaux 
d’entretien courant et de réparation 
seront répertoriés (quand ? quoi ? 
qui ?) et feront l’objet d’un visa. 

4. Préconisations et 
programmation des actions à 
engager 
Les principales actions préconisées à la 
suite des visites seront identifiées et 
planifiées. 
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DOCUMENT 7 
 

 

 

20/04/2022   16:57  

Déceler et automatiser le relevé des défauts sur les ponts, peser en marche les véhicules et 
détecter les dépassements des charges autorisées à y circuler, capitaliser des données en temps 
réel et alerter les gestionnaires en cas de problème... Ce sont quelques-unes des solutions pour 
améliorer la surveillance et la sécurité de ces ouvrages d'art, apportées par les 17 lauréats de 
l'appel à projet « Ponts connectés » dont la liste a été révélée par le ministre délégué chargé des 
transports, Jean- Baptiste Djebbari, le vendredi 23 avril. 

https://www.lagazettedescommunes.com/742546/des-solutions-intelligentes-pour-ameliorer-la-surveillance-et-la-securite-des-ponts/?abo=1 
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Des solutions plus innovantes et moins coûteuses dont pourraient bénéficier les collectivités à l'issue de 
leur expérimentation et évaluation qui devrait s'achever en 2023. Elles sont portées par des consortiums 
réunissant entreprises, organismes de recherche, universités et gestionnaires : sociétés d'autoroute, 
SNCF, départements, métropoles, communes. 

La majorité des innovations proposées consistent à équiper les ouvrages d’instruments de mesures, 
divers capteurs et caméras, et à interpréter les données collectées. « Il faut savoir où les placer, puis 
qualifier la donnée, développe David Zambon directeur du Cerema Infrastructures de transport et 
matériaux. Et ensuite, il y a tout le travail d’algorithmie qui intègre une interprétation métier. Les solutions 
qui nous ont été présentées englobent toute cette chaîne ». 

8 millions d’euros mobilisés 

Les deux tiers des entreprises lauréates comptent sur une collectivité pour mettre à disposition un 
ouvrage d'art comme support d’expérimentation. Ainsi le conseil départemental des Pyrénées- Atlantique 
(CD 64) est-il associé à Qcs Services à la solution : « modélisation des affouillements par capteurs, 
imagerie et modélisation », par exemple. Le projet comprend trois phases : le développement d’un 
algorithme qui permette de classer des ouvrages à risque à partir de la détermination des caractéristiques 
des cours d’eau. Puis, une modélisation des ouvrages par typologie avec des déterminations des seuils 
d'alerte sera réalisée. Enfin, 5 à 10 ouvrages du CD 64 seront instrumentés pour un suivi des mouvements 
sédimentaires. « Nous avions indiqué dans le cahier des charges que les solutions proposées par les 
entreprises devaient être facilement appropriables par les gestionnaires d'ouvrages quels qu'ils soient, 
poursuit David Zambon. L'intérêt d'avoir des collectivités partenaires dans ce type de projet, c’est de 
tester leur capacité d'appropriation dans un système de gestion habituel ». 

Ce appel à projet a été confié au Cerema qui en a rédigé le cahier des charges et réuni le jury composé 
d’experts de la sphère publique, pour éviter le risque de conflit d’intérêt. « Les lauréats vont conduire les 
expérimentations pour avoir des séries de données suffisamment longues, et notamment collecter des 
données d'été et d’hiver, précise David Zambon. Puis, ils réaliseront les analyses et, nous nous 
assurerons que ces résultats sont validables ». 

Huit millions d'euros sont mobilisés pour les projets lauréats dont quatre millions sous forme de 

subvention allouée par l’Etat dans le cadre du plan de relance et dispatchée par le Cerema. Le reste est 

financé par chaque consortium. 

SUR LE MÊME SUJET 

■ L'Etat au chevet des ponts des petites communes 
■ Routes et ponts : on ne voit toujours pas venir le plan Marshall tant attendu 

 

 

 


